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reprit alors sa marche, precedee et suivie de sa cavalerie. A
Agaune, eile rallia le detachement qui y avait ete cantonne:
puis, continuant son chemin, sans ötre inquietee, ä travers le
pays des Nantuates, eile se rendit en deux journees de marche

ä Geneve et de lä en Savoie, oü eile passa l'hiver.

Le combat d'Octodurum est la plus ancienne lutte pour
rindependance dont notre patrie ait etö authentiquement tömoin.
A ce titre, il.merite une place d'honneur dans les fastes cle

notre histoire nationale. Au point cle vue militaire, il est un
nouvelle exemple de la superiorite du petit nombre diseipline
et aguerri, sur la masse desordonnee, möme courageuse, in-
trepide et animee du plus ardent patriotisme.

Lieut.-colonel Muret.

Röle de la cavalerie suisse d'apres l'ordonnance du 31 aoüt 1891

INTRODUCTION

Le travail que je presente aux lecteurs cle Ia Bevue militaire
suisse a ete fait sous la forme de conförences destinees aux
officiers d'un regiment de cavalerie. Si je nie suis decide ä

publier ce travail dans une revue destinee aux officiers de
toutes armes, c'est epie je pense que ceux-ci retireront peut-
ötre quelque profit de l'exposition des prineipes qui regissent
l'emploi de la cavalerie en campagne.

Je demande toute l'indulgence de mes lecteurs pour ma
prose ; je n'ai absolument pas la pretention de poser des axio-
mes ; je veux, au contraire, exposer seulement quelques
reflexions sur l'emploi de Ia cavalerie, et les soumettre ä

l'appreciation de mes camarades.
Les sujets que je traiterai sont les suivants :

1° Prineipes generaux de l'emploi de la cavalerie ;

2° Couverture de la frontiere par la cavalerie ;

3° Exploration devant le front cle l'armee ;
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i° Service cle sürete en marche ; •
5° Patrouilles ;

6° Combat ä pied et ä cheval de cavalerie contre cavalerie ;

7° Röle de la cavalerie en correlation cle combat avec les
trois armes ;

8° Emploi cle la cavalerie aux avant-postes.

Fribourg, le 20 fevrier 1895.

Georges de Diesbach, lieut.-col.

Prineipes generaux de l'emploi de la cavalerie.

Apres la guerre de 1866 et l'introduction dans toutes les
armöes cles armes ä tir rapide, l'on crut que l'utilite cle la cavalerie

serait considerablement amoindrie et que le moment etait
venu cle reduire les effectifs d'une arme aussi coüteuse. Cette

opinion ne prevalut cependant pas et la campagne de 1870-71
demontra avec övidence que la cavalerie avait encore de beaux
jours devant eile, et que si son Intervention sur le champ de

balaille ne decidait plus cle la victoire, les services qu'ello rendait

dans l'exploration etaient indispensables au gönöral en
chef pour diriger ses'armees.

La guerre franco-allemande ne nous fournit pas d'exemples
de grandes rencontres de cavalerie d'exploration ; cela tient ä

ce que les Frangais ne faisaient aucun usage de leurs
escadrons hors du champ de bataille, oü lä, du moins, ils se sa-
crifierent bravement pour venir au secours de leurs camarades
des autres armes malheureusement engagös. II n'en sera plus
•de möme dans une guerre'future et nous verrons les masses
de cavalerie couvrant les frontieres menaeees, se porter ä la
rencontre les unes des autres et ouvrir les hostilites par de

grands combats de cavalerie. L'armee dont la cavalerie sera
victorieuse et qui aura force celle de son adversaire, par
plusieurs defaites successives, ä lui abandonner le terrain qu'elle
oecupait et ä fuir vers le gros de ses troupes pour y trouver un
abri contre ses echecs continuels cette armee dis-je, sera

presque victorieuse sans avoir livre bataille. Elle aura toute
liberte d'aetion, eile saura oü eile veut marcher et ce que fait
son adversaire, tandis que celui-ci se trouvera clans la com-
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plete ignorance de nos mouvements et de nos intentions. II
ne restera ä ce dernier d'autre alternative que de se mettre
sur la defensive, et ses tätonnements, ses marches et contre-
marches, suite du manque complet de renseignements, detrui-
ront sa confiance dans ses chefs, ce qui sera une cause importante

d'inferioritö morale au moment cle la bataille.
Pour vous convaincre des services que peut rendre une

cavalerie active, lisez la relation du mouvement de l'armöe
allemande cle Metz vers Chälons, puis sur Sedan. Tant qu'on pouvait

supposer uue l'ennemi se trouvait encore ä Chälons, les

corps d'armee q n suivaient la cavalerie executaient une vraie
marche de temps de paix. Les regiments envoyaient en avant
de petits detachements pour preparer les cantonnements ;

aucune surprise n'etait ä redouter, donc point de service de
sürete en marche extraordinaire, avec ses detachements sur les

flancs, si fatigants pour les troupes ä pied ; tout se reduisait
ä former une avant-garde.

Ces circonstances si favorables provenaierit de ce que la
cavalerie etait poussöe au loin en avant et que l'armee pouvait

compter d'etre avertie ä temps des mouvements de
l'ennemi.

Quelques öcrivains militaires surtout ceux qui comptent
parmi les mecontents, cherchent ä denigrer les services rendus

par la cavalerie allemande et lui reprochent de n'avoir
pas signale plus tot la marche de flanc des Francais sur Metz.
Naturellement, les critiques clecouvriront toujours des fautes,
mais il ne faut pas remarquer les fautes seulement; au
contraire, nous devons admirer avec quelle promptitude les
divisions cle cavalerie se porterent vers le nord et avec quel entrain
les patrouilles s'attacherent au flanc de l'ennemi pour ne plus
le quitter. Les renseignements que ces dernieres fournirent,
permirent d'organiser la marche de l'armee allemande de
maniere ä aeculer les Francais, d'abord contre la fronliere beige,
puis ensuite de leur couper tout mouvement, soit en avant,
soit en arriere, cle les envelopper et cle les forcer ä deposer
les armes.

Que voyons-nous du cöte des Francais Peu ou point de
cavalerie pour proteger la marche ; par suite, incertitude sur
les intentions de l'ennemi, ordres et contre-ordres continuels ;

des marches commeneees le matin, qui se prolongeaient tard
dans la nuit pour, parcourir souvent une distance insignifiante ;

14



202 REVUE MILITAIRE SUISSE

l'incertitude des chefs et les perpetuelles alarmes provoquees
par la cavalerie allemande forcant les troupes ä bivouaquer
par des pluies torrentielles ; les trains ne suivant pas ou se
croisant, par consequent les vivres manquant; une partie de
l'armee surprise ä Beaumont, et enfin toute Tarmee atteignant
Sedan dans un si complet etat d'epuisement physique et moral,
qu'elle y subit un desastre tel que l'histoire en fournit peu de

pareil.
Et d'oü provenaient toutes ces incertitudes, tous ces dösordres,

ces malheurs'?
En grande partie du mauvais emploi de la cavalerie.
Cette cavalerie cependant ötait brave, car sa conduite höro'ique

ä Mousson et ä Sedan prouva qu'elle ne demandait qu'ä
ötre conduite ä l'ennemi pour faire tout son devoir : c'est
donc au commandant de l'armöe qu'incombe la responsabilite
de Pinaction de ses escadrons hors du champ de bataille.

Apres ce qui vient d'etre dit, nous pouvons conclure que le
service en campagne, s'il est bien organisö, doit nous fournir
des renseignements assez ä temps pour nous permettre de
concentrer nos troupes et accepter le combat oü et quand
nous le voulons. (Definition du marechal Bugeaud.)

Voyons d'abord comment le service de la cavalerie est.

organise dans les armees permanentes des pays qui nous entourent,

et nous examinerons plus loin les prineipes qui ont cours
chez nous, avec notre cavalerie de milices.

C'est l'Allemagne qui a les plus nombreux escadrons, viennent

ensuite la France, l'Autriche et l'Italie.
Dans ces divers pays l'on admet la meme repartition de la

cavalerie, c'est-ä-dire qu'en temps de guerre eile serait parta-
gee en divisions de cavalerie (24 escadrons et 2 ä 3 batteries
ä cheval), et en cavalerie divisionnaire (3 ä 4 escadrons).

Les divisions de cavalerie sont attribuees aux differentes
armees et placees directement sous les ordres cles commandants

de ces armees, la cavalerie divisionnaire par contre est
attachöe aux divisions d'infanterie.

Ces divisions de cavalerie, agissant chaeune dans un rayon
determine, ou bien groupöes au nombre cle 2 ä 3 suivant la
täche ä remplir, ont pour but :

1° De couvrir la mobilisation en gardant la frontiere menacee,

ou bien encore, ce qui serait plus efficace, d'envahir le
territoire ennemi, de gener la mobilisation de l'adversaire
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d'attaquer sa cavalerie, de la battre et de la refouler sur son
armee.

2° Pendant que ces evenements se passent ä la frontiere,
l'armee, ayant termine sa mobilisation et sa concentration, se
met en marche et organise son mouvement d'apres les
rapports que lui fournit sa cavalerie. Celle-ci doit faire tous ses
efforts pour ne pas perdre le contact avec le gros des forces
ennemies et renseigner jour par jour son general en chef de
tout ce qu'entreprend l'adversaire.

Si, par exception, les deux armees s'etaient concentrees ä

une distance teile les unes des autres que les divisions de
cavalerie n'aient pas pu se rencontrer, ces dernieres se porteraient

assez en avant du front ä couvrir pour permettre ä leur
armee de se concentrer sur une de ses ailes.

3° Les deux armees s'ötant rapprochees ä courte distance,
l'engagement est imminent ; les divisions de cavalerie dega-
gent alors le front, se portent sur les flancs et epient une
occasion d'agir pendant la bataille.

4° Si le combat a ötö heureux, les divisions de cavalerie,
sans perdre un instant, entament la poursuite, ne laissent
aucun repos ä l'ennemi, ne lui permettent pas cle se reformer et
peuvent changer sa defaite en deroute.

Quand, par contre, l'adversaire effectue sa retraite en bon
ordre, la cavalerie ne doit ä aucun prix perdre le contact avec
lui.

5° Si, au contraire, la bataille a ete malheureuse, les
divisions de cavalerie feront tous leurs efforts, möme au prix de

sacrifices, allant, s'il le faut, jusqu'ä l'aneantissement presque
complet de leurs effectifs, pour mettre un terme ä la poursuite
et empecher un desastre.

Pendant ce temps que fait la cavalerie divisionnaire
Elle forme l'avant-garde des divisions d'infanterie et peut

etre employee de deux manieres differentes :

1° Comme avant-garde de cavalerie independante.
2° Comme cavalerie eclairant la marche de l'avant-garde de

la division d'infanterie.
Dans le premier cas la cavalerie est plus livree ä elle-meme

que dans le second cas ; eile recoit du commandant de la
division ou de son chef d'ötat-major une täche speciale bien
determinee et gagne assez d'espace en avant pour permettre ä la
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division, en cas de rencontre inopinee avec l'ennemi, de se

masser sur son avant-garde. Le chef de la cavalerie envoie
directement ses rapports au commandant de la division, dirige
son exploration, suivant les ordres recus, vers les contrees
non parcourues par les divisions de cavalerie et empeche les
partis ennemis qui auraient pu se glisser entre celles ci, de
venir epier les mouvements de nos colonnes.

Le matin, avant de partir, la cavalerie aura du mettre ä la
disposition du commandant de la division un certain nombre
de patrouilles d'officiers, puis detacher au moins un peloton
qui reste avec l'avant-garde d'infanterie de meme qu'une
subdivision ou deux comme ordonnances aupres de l'ötat-major de
la division.

C'est surtout au moment oü les deux armees se rapprochent
et se concentrent pour le combat et quand les divisions de
cavalerie ont degage le front de l'armee que la cavalerie
divisionnaire cloit redoubler d'aetivite. Alors, ä eile seule incom-
bera le röle de reconnaitre l'ennemi ; eile devra voir quelles
sont les dispositions qu'il prend, jusqu'oü s'etend son front et
si la division dont eile fait partie n'est pas encadree, la cavalerie

divisionnaire observera et protegera les flancs.
Nous employons notre cavalerie divisionnaire comme avant-

garde de cavalerie independante, seulement quand eile est
assez forte pour resoudre par elle-meme la täche qui lui
incombe, c'est-ä-dire quand nous pouvons reunir au moins deux
escadrons. II serait inutile d'envoyer un escadron loin en avant
pour le voir au bout de peu de temps refoule sur l'avant-
garde ; dans ce cas contentons-nous de faire explorer au loin
par des patrouilles et mettons notre cavalerie d la disposition
de l'avant-garde d'infanterie pour en eclairer la marche.

Cette maniere d'agir ne doit pas cependant engager la cavalerie

ä se coller ä l'infanterie ; eile prendra au contraire assez

d'espace pour permettre ä l'avant-garde, en cas de rencontre
avec l'ennemi, cle se deployer eompletement avant d'etre
attaquöe.

Les rapports seront envoyes au commandant cle l'avant-
garde.

Que tout officier qui commande une avant-garde de cavalerie

independante se souvienne bien que sa seule et unique
täche est de proteger directement ou indirectement la marche
de la division d'infanterie et de lui donner la certitude qu'elle
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n'a pas ä eraindre une attaque de l'ennemi sans en ötre pre-
venue ä temps pour pouvoir prendre toutes ses dispositions
de combat.

Plus on laisse de libertö ä cet officier pour agir suivant
son inspiration, plus il doit se persuader qu'il n'est lä que
pour assurer la securite des colonnes qui suivent. Qu'il se

garde bien de se laisser entrainer ä poursuivre des buts hors
de sa sphere d'aetion, tentants peut-etre, mais qui priveraient
la division de son concours au moment oü eile en aurait Je

plus besoin. Si on lui laisse de l'independance c'est parce que
l'on a confiance en son coup d'ceil, son instruction tactique,
mais pas pour lui fournir la 'possibilite de disparaitre et de

faire, par exemple, la conquöte d'une colonne de chars ä

bagages. Ce haut fait serait desagreable pour les officiers qui
auraient perdu leurs malles, mais je doute qu'il soit d'une grancle
utilite pour l'armee ä eclairer. Quand, par contre, la cavalerie
fait partie cle l'avant-garde d'infanterie, les ordres qu'elle
recoit du chef de celle-ci et le contact qu'elle doit maintenir
avec lui, excluent toute possibilite d'abus d'initiative; eile sait

que toute sa täche consiste ä reconnaitre le terrain et ä empecher

une surprise.
Enfin, nous pouvons nous demander si, ayant devant le front

de l'armöe des divisions de cavalerie, il est necessaire de

repartir de la cavalerie aux divisions d'infanterie.
Je crois que nous devons repondre par l'affirmative ä cette

question.
En effet, une armee marchant ä la rencontre de l'ennemi,

quand eile en est encore öloignee, s'avance sur plusieurs routes

et oecupe ainsi un large front. Les divisions de cavalerie
n'y seront pas reparties cl'une maniere uniforme; bien au
contraire, elles seront envoyöes par groupes plus ou moins forts
clans les directions importantes ä reconnaitre. Disperser toutes
ses divisions sur une longue ligne, c'est les faire battre l'une
apres l'autre par un adversaire plus concentre. II y aura donc
des espaces du front qui ne seront pas explores, d'oü decoule
la necessite de doter les divisions d'infanterie d'iine cavalerie
divisionnaire.

J'ai cite d'une maniere tout ä fait generale les prineipes qui
regissent l'emploi de la cavalerie des armees permanentes.
Examinons maintenant plus en detail comment nous pouvons
les appliquer ä notre cavalerie de milices.
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Comme on sait, notre Organisation militaire est dans une
pöriode de transformation. Nous avons forme avec les 24
escadrons que nous possedons 4 brigades cle 6 escadrons
attachees ä nos 4 corps d'armee. De nos 12 compagnies de
guides, 8 forment la cavalerie divisionnaire et ies 4 autres sont
attachees ä l'etat-major de l'armöe.

On voit que nous sommes tres pauvrement dotes en
cavalerie. Les effectifs en troupes montees de notre corps d'armöe
n'ögalent pas meme la force de la cavalerie divisionnaire dont
dispose la meme unite allemande. Notre general en chef n'a
point de division de cavalerie independante pour l'exploration

strategique devant le front et les ailes de l'armee. Ce

sera aux corps d'armöe ä y pourvoir. Nous cherchons ä nous
consoler de cette circonstance döfavorable, en nous disant que
notre terrain est peu propice aux mouvements des grands
corps de cavalerie. Mais vouloir se persuader qu'un ennemi
ayant envahi notre pays et disposant d'une forte cavalerie n'en
trouvera pas l'emploi, c'est se tromper soi-meme et s'exposer
ä de dösagreables desillusions. Nous devons au contraire en-
visager les choses froidement et bien nous representer que
nous ressentirons vivement l'absence d'une nombreuse cavalerie,

si nous sommes obliges de faire campagne.
Cependant le nouveau projet d'organisation militaire laisse

la possibilite d'introduire des modifications dans la repartition
de la cavalerie. Rien n'empeche de reunir sous un commandement

unique les escadrons qui ne sont pas indispensables
aupres des corps d'armee et de les mettre ä la disposition
du general en chef pour les employer dans la direction oü
l'exploration est plus particulierement necessaire (0. p. 1. C.

§ 458)'. C'est en effet la meilleure maniere d'obtenir des

renseignements sur l'adversaire, car le service de la cavalerie,
pour fournir des resultats utiles, cloit etre concentre dans le
moins de mains possible. Vouloir en charger les differents
corps d'armee c'est s'exposer ä ne recevoir que des renseignements

incomplets et en outre c'est disperser notre faible
cavalerie sur tout le front de l'armee et nous mettre dans
l'impossibilite d'agir en forces sur un point donnö. (0. p. 1. C,
§ 462.)

Examinons maintenant comment nous employerons notre
cavalerie pendant une oecupation de frontieres.

1 0. p. 1. C. § 458 =: Ordonnance pour la cavalerie § 458.
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Dans une guerre future, il n'est pas probable que nous
soyons, des l'ouverture des hostilites, entraines dans des com-
plications exigeant la defense de notre territoire les armes ä
la main. Les belligörants n'auraient aucun interet ä executer
des mouvements excentriques qui les affaibliraient sur leur
front et les exposeraieht ä y etre battus, ce qui mettrait aussitöt
un terme ä tout mouvement tournant.

Cependant, dans la suite des opörations, les peripeties de
la guerre peuvent forcer l'une ou l'autre des puissances
voisines ä passer par notre pays. Pour parer ä toutes les
eventualites, nous serons obliges, des la declaration de guerre,
entre pays limitrophes de la Suisse, cle mobiliser notre armöe,
de la concentrer clans une position centrale d'oü eile puisse
rapidement se porter sur le point menace et de faire observer
notre frontiere par un corps compose de cavalerie, infanterie(
et artillerie. Ce sera ä la premiere de ces armes qu'incombera
tout d'abord la surveillance de la frontiere. L'infanterie eU
l'artillerie seront, je suppose, concentrees par detachements
plus ou moins forts sur des points d'oü elles pourront agir
d'apres les rapports de la cavalerie; suivant le cas, une infanterie

pretera son concours ä la cavalerie en oecupant des defiles

importants et ä tenir des le principe et servira de soutien
ä cette derniere.

Dans le cas cpii nous oecupe nous devons distinguer deux
alternatives :

1° Voulons-nous empecher ä tout prix l'ennemi de penetrer
sur notre territoire par le point (la ligne) que nous oecupons?

Alors nous devons faire notre corps d'observation assez fort
pour pouvoir combattre seul et resister jusqu'ä ce qu'il soit
secouru par le gros de Tarmöe; nous aurons donc ä le
composer des trois armes et ä augmenter sa force de resistance

par des fortifications passageres.
2° Avons-nous l'intention d'observer seulement la frontiere,

de nous renseigner sur Ies mouvements de l'ennemi et de

retarder sa marche en avant pour donner ä notre armee le

temps d'attaquer son adversaire au moment oü il debouchera
des defiles qui couvrent presque partout notre frontiere

Dans ce cas la cavalerie jouera le röle principal pour
autant que le terrain le lui permet; les autres armes lui servi-
ront de soutien et viendront ä son secours quand eile signa-



208 REVUE MILITAIRE SUISSE

lera des mouvements inquiötants dans les environs de la
frontiere.

Examinons ces deux alternatives, ötant entendu que nous
ne supposons pas des Operations dans la haute montagne, car
lä le röle de la cavalerie se reduit ä fournir des estafettes et
ä faire quelques patrouilles sur les routes.

Nous ne pouvons agir comme je Tai indique clans le
premier cas que quand nous savons exaetement oü l'ennemi veut
penetrer sur notre territoire.

En 1871, par exemple, au moment oü Tannöe du gönöral
Bourbaki ötait refoulee sur la Suisse, il ötait possible ä nos
troupes de venir occuper les Verrieres et cle s'opposer ainsi ä

une violation de notre neutralite cle la part des Francais s'ils
avaient eu l'intention cle se frayer un passage par notre sol

pour regagner la P'rance.
Nous savons maintenant qu'ils n'avaient aucune intention

agressive envers nous, et que Total clans lequel ils se
trouvaient leur faisait envisager notre sol comme le terme de leurs
miseres et de leurs souffrances, mais alors au moment oü se

passaient ces evenements il n'etait pas possible ä notre
general de prevoir qu'il ferait. respecter notre neutralitö sans
combattre ; aussi eut-il raison d'envoyer sur le point menace
toutes les troupes dont il pouvait disposer. Si des circonstances

analogues devaient se presenter de nouveau, nous agirions
de meme, c'est-ä-dire que nous couvririons avec toutes les

troupes disponibles de ce cötö lä, la partie cle la frontiere par
oü pourrait entrer l'adversaire et leur donnerions Tordre de
tenir jusqu'ä ce qu'elles soient soutenues par le gros de notre
armee. Dans ce cas, la cavalerie agirait comme celle faisant
partie d'un detachement qui a pris une position d'attente.

Pour mieux preciser la seconde alternative, faisons une
supposition :

La guerre a eclate entre la France et TAllemagne ; une
armee se reunit pres cle Belfort, une autre clans Ies environs
cle Mulhouse. Ces formations ne menacent pas directement
notre pays, mais elles ont lieu assez pres de notre frontiere
pour nous forcer ä observer.

Sous pretexte que les Francais peuvent avoir l'intention de

penetrer en Suisse par le canton de Vaud et de marcher sur
Schaffhouse, que les Allemands sont capables de nourrir le
meme projet en sens inverse, nous n'etablirons pas un sys-
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teme de cordon commencant au lac de Constance, passant par
Bäle et s'etendant jusqu'ä Geneve. De cette maniere nous em-
ployerions les trois quarts de notre armöe ä en proteger le dernier

quart, nous aurions disperse toutes nos troupes sur une
longue ligne et ne serions pas capables d'apparaitre en forces
lä oü notre presence est necessaire.

C'est en prenant avec notre armee une position qui lui per-
mette de se porter clans toutes les directions d'oü peut venir
Ie danger, que nous arriverons ä nous opposer ä une invasion
de notre pays.

Dans le cas qui nous oecupe, nous ferons observer la frontiere

ä peu pres depuis Bäle jusqu'au sud de Porrentruy. La
cavalerie y trouvera sa place plus particulierement aux deux
ailes, car lä le terrain est plus propice ä son emploi.

Le centre sera oecupe par de Tinfanterie, et la cavalerie que
nous lui adjoindrons aura pour but de patrouiber en avant et
d'etablir la communication clans le sens de la largeur.
L'artillerie sera placee sur les points plus particulierement importants'

ä tenir.
La ligne ä observer est trop etendue pour qu'un seul chef

puisse Commander toutes les troupes qui s'y trouvent ; il faut
la diviser en secteurs en tenant compte, pour le choix cles chefs
des secteurs, cle Tarme qui est appelee ä y jouer le röle
principal. Ainsi dans notre supposition je pense que nous aurions
3 secteurs ; ceux des ailes seraient commandes par des
officiers cle cavalerie, celui du centre par un officier cTinfanterie.

Les troupes que nous y repartirons doivent ötre assez fortes
pour pouvoir resister energiquement ä une attaque ou tout
au moins retarder la marche en avant de Tennemi; donc dans
les secteurs attribues plus particulierement ä la cavalerie,
nous devons la faire soutenir par cles detachements d'infanterie

et d'artillerie.
Ainsi, dans Töventualite d'une guerre entre cleux puissances

limitrophes de la Suisse, nous nous trouvons places, ä
l'ouverture des hostilites, dans la seconde cles eventualites que
nous venons d'examiner. Ce sera seulement clans la suite de
la campagne que des evenements particuliers pourront nous
faire voir d'une maniere precise quel point est particulierement

menace.
Etudiant toujours cette seconde eventualite, voyons

comment nous organiserons la defense de nos secteurs.
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La premiere chose ä faire est d'expliquer clairement aux
commandants des secteurs la täche qui leur incombe et les
intentions du general en chef. Ce sont cles directions que nous
leur donnerons et non des instructions detaillees ayant la
pretention de prevoir toutes les eventualites possibles. En
effet, plus Tofficier qui recoit une mission speciale est öloigne
du quartier general, mieux il doit ötre au courant des intentions

de son chef pour pouvoir agir suivant les circonstances.
Si clans nos rapports avec nos subordonnes nous croyons
devoir tout prevoir pour eux, nous arriverons bientöt ä leur
enlever toute initiative.

Les instructions les plus detaillees ne s'appliquant generalement

pas au cas present, laissent celui qui les a recues dans
l'indecision de ce qu'il cloit faire; il est force de demander de
nouvelles instructions pour agir, puisque nous l'avons habituö
ä nepas bouger sans un ordre de nous; enfin nos nouvelles
instructions n'arrivant pas ä temps, nous pouvons ötre sür que
le commandant du secteur ne prendra que cles demi-mesures,
qui ne seront d'aucune utilite pour nous-memes.

Tout autre sera la conduite du commandant du secteur si

vous lui avez bien explique la Situation generale, si vous lui
avez fait parfaitement comprendre la täche qu'il a a remplir et

si enfin vous lui avez dit quelles sont vos intenlions, pour
autant qu'il vous est possible de le faire. Sans avoir le caractere
inconstant, la Situation changeant si promptement ä la guerre,
vous pouvcz etre oblige, pour parer ä Timprevu, de changer
plus promptement encore de maniere d'agir.

Vous ne lierez votre commandant de secteur par aucune
stricte Obligation, mais le sachant bien instruit vous aurez
pleine confiance dans son coup d'ceil, son initiative et sa
camaraderie ; vous pouvez etre sür qu'il agira efficacement au
moment du danger. Les chets doivent avoir confiance dans
leurs införieurs, ne pas douter continuellement cle leur capacite

et trembler qu'ils ne soient pas ä la hauteur de la Situation.

En outre, dans une armee cle milices, plus encore peut-
etre que dans une armee permanente, il importe que les

supörieurs connaissent parfaitement les capacites et le caractere

de leurs subordonnes. Nos cours de röpetition annuels
et nos exercices tactiques nous permettent de juger de
Tinstruction de nos cadres, et les rapports que nous pouvons avoir
avec eux dans la vie civile nous permettent de nous former
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une opinion sur leur caractere et de savoir si nous avons
affaire ä des hommes dans lesquels nous pouvons avoir une
confiance absolue. La maniere de formuler nos directions de-
pendra cle cette appreciation.

Tant que la guerre n'est pas declaree, que nous ne pouvons
pas, par consequent, passer la frontiere, nous devons organiser

un sei vice de renseignements au moyen d'espions. J'ern-
ploie ce mot sans y ajouter aucune signification döshonorante;
en effet, qu'y a-t-il d'infamant dans la conduite d'un brave
citoyen du pays qui, au peril de sa vie, s'en va sur le territoire

etranger voir ce qui s'y passe et, par les rapports qu'il
fait, rend souvent les plus grands services ä Tarmee de sa
patrie Malheureusement ils sont rares les honnötes gens qui
veulent bien accepter une pareille mission et Ton doit Ie plus
souvent se servir de personnages n'inspirant aucune confiance.
Meme s'ils ne nous trahissent pas nous-memes leur manque
absolu cle connaissances militaires rend leurs informations
tres peu dignes de confiance.

Les meilleurs renseignements seront toujours fournis par
des officiers experimentös, envoyes en mission secrete, mais
comme en temps cle guerre Ton ne peut pas se separer d'un
grand nombre de ces officiers dont la presence est nöcessaire

aupres de Tarmee, on ne s'en servira que pour des missions
tres importantes ; nous tächerons de nous procurer pour les
buts secondaires des hommes dont le caractere nous offre des

garanties de confiance et nous n'aurons recours ä d'autres
qu'ä defaut de toute autre ressource.

En outre, nous devons interroger les voyageurs qui passent
la frontiere ; souvent leur conversation peut fournir des

renseignements importants.
Sans vouloir aucunement etablir un Schema applicable ä

tous les cas, voici comment nous pouvons organiser le service
dans les differents secteurs :

1° Les routes venant du pays voisin seront observees
suivant leur importance par des postes fixes commandes soit par
des officiers, soit par des sous officiers. Nous emploierons les
sous-officiers seulement dans le cas oü ces postes ne sont pas
tres eloignes, quand ils n'ont pas une täche demandant de

l'initiative, en un mot, quand ils sont, pour ainsi dire, sous le
contröle et la surveillance immödiats des chefs qui les ont de-
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täches ; dans tous les autres cas nous nous servirons d'officiers

pour cette mission.
Nous pouvons nous demander si ces postes fixes doivent

etre forts ou faibles. 'Cela dependra des circonstances. Si le
terrain ä surveiller est ouvert, si aucun obstacle naturel ne
s'oppose ä la marche en avant de l'adversaire, ces postes peuvent

ötre faibles, car leur seule mission est d'observer la frontiere

: 1 officier et 5 ou 6 dragons suffiront.
Si, par contre, le pays est tres aeeidente, si les routes d'acces

passent par des defiles qu'il est important de tenir et qui
ne peuvent pas facilement etre tournös, alors faisons nos postes

beaucoup plus forts, allons meme jusqu'ä l'effectif d'un
peloton et au delä et choisissons une position d'oü nous
puissions defendre le defilö avec nos mousquetons. Si Templacement

n'est pas favorable pour l'observation, le commandant du
poste y laissera une partie de ses hommes comme repli, et
se portera en avant avec quelques cavaliers pour observer.

Nous devons ötre tres öconomes dans la repartition de nos
forces et bien nous souvenir qu'il est de la plus haute importance

d'avoir dans chaque secteur une reserve de cavalerie
aussi forte que possible.

Si Ton vous donne un regiment de dragons ä Commander,
ce n'est pas pour que vous le dispersiez aux quatre points
cardinaux et que vous vous trouviez ä la fin seul avec votre
adjudant. Le nombre des routes qui traversent la frontiere est
en general assez restreint, cle sorte qu'un rögiment peut, avec
quelques postes, observer une assez grande etendue de
terrain. En outre, ces postes maintiendront la communication
entre eux et enverront des patrouilles en avant s'ils ne sont
pas ä l'extröme frontiere.

2° Le commandant du secteur fera partir quelques patrouilles
d'exploration avec un itineraire fixe d'avance, afin de

mieux observer les parties du territoire qui ont la plus grande
importance.

3° Le commandant du secteur placera sa reserve cle cavalerie

en un endroit d'oü il puisse facilement se porter sur les
points menaces. II agira de meme avec Tinfanterie et Tartillerie,

si on lui en a adjoint comme soutien et, par exception,

il pourra en detacher une partie pour occuper d'avance
un point particulierement important.
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Si, par contre, le terrain est tres coupe, s'il est forme de
vallees profondement encaissees et qui ne permettent pas de
se mouvoir rapidement dans le sens de la largeur, nous ne
pourrons pas conserver une reserve compacte ; suivant les
circonstances nous la placerons aux points de reunion des

vallees, ou bien, si cela n'est pas possible, nous en formerons
plusieurs dötachements qui oecuperont les differents passages
söpares par cles obstacles peu praticables.

4° Le commandant du secteur prendra les mesures necessaires

pour detruire les ponts, tunnels, routes, etc., venant du
cötö cle l'adversaire presume, mais ne mettra ä exöcution ses

preparatifs que d'apres une instruction formelle du commandant

de Tarmee. II pourra cle sa propre initiative detruire des
chemins de fer, barricader des ponts, defiles, etc., mais
seulement d'une maniere passagere et les degäts doivent pouvoir
etre repares en quelques heures.

5° II fera rapport ä des intervalles fixes d'avance au
commandant de Tarmee et en outre chaque fois qu'une circonstance

imprevue l'y engagera ; pour cela il tächera de se servir
autant que possible des lignes tölögraphiques. II previendra
de meine les chefs des secteurs voisins de tous les evenements
qu'il est "necessaire de leur faire savoir.

6° Enfin il aura sous ses ordres des detachements de
landsturm et s'en servira suivant les ressources qu'ils peuvent
fournir.

Nous pouvons nous demander s'il est preferable de nommer.

pour les troupes qui occupent la frontiere, un commandant

spöcial, duquel les chefs des secteurs recevront leurs
ordres et auxquels ils enverront leurs rapports, ou bien s'il
vaut mieux mettre ces derniers sous les ordres directs du
commandant de Tarmee. Je crois que dans le plus grand
nombre de cas, la seconde maniere d'agir sera la meilleure,
car tant que les hostilites n'ont pas commence, Tötat-major
¦de Tarmee peut faire connaitre ses intentions aux differents
secteurs aussi facilement que Tofficier auquel nous aurions
confie Ie commandement de toutes les troupes qui se trouvent

ä la frontiere. En outre, il afflue au quartier general une
foule de nouvelles provenant de sources etrangeres ä Tarmee,
qui, corroborees avec celles fournies par les troupes avancees,
•eclaireiit bien des points qui paraissent obscurs au premier
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abord. Puis une fois que les detachements d'avant-postes
entrent en contact, il serait impossible ä un seul officier de les
diriger ; il ne pourrait que faire ressentir son action sur une
partie restreinte de la longue ligne qu'il commande et serait
tente d'empiöter sur les attributions cle ses subordonnes. Meme
dans cette phase cles Operations, le chef de Tarmöe recevra
facilement le rapport cles troupes engagöes et il sera encore
en etat de leur faire parvenir quelques directions, car les
depeches suivront dans le sens de la profondeur la position de
Tarmee.

II n'en serait pas cle möme pour Tofficier qui aurait ä diriger

toutes les forces se trouvant ä la frontiere : les estafettes
qu'il enverrait, cle möme que celles qu'on lui expedierait,
devraient longer le front de la position menacee et il y aurait
bien cles chances pour que les Communications ne se ftssent

que tres incompletement ou meme pas du tout.
Ces premiers points eclaircis, il nous reste ä examiner :

1° Quelle est la force en cavalerie clont nous pouvons
probablement disposer pour garder la frontiere.

2° Quels sont les prineipes que nous devons suivre une fois
que nous entrons en contact avec Tennemi.

Tant quo Tarmöe se mobilise et se concentre, ii nous sera
possible cle garder la frontiere avec les 24 escadrons dont se

compose la cavalerie attachöe directement aux corps d'armöe.
Par contre, les 12 compagnies cle guides resteront aupres

des divisions, car möme si notre armee est öloignee de la
frontiere, eile doit avoir au moins quelques cavaliers aupres
d'elle pour les employer suivant les circonstances.

IA suivreA

La guerre sino-japonaise'.

Nous avons interrompu la premiere partie de la guerre sino-
japonaise au lendemain des deux batailles de Ping-Yang et du
Ya-Lu. Ces deux combats ont ete les seuls grands faits d'armes

de ce que Ton peut appeler la campagne cle Coree. Vain-
cus sur terre et sur mer, les Celestes n'ont pas tarde ä evacuer

1 Voir les livraisons d'aoüt et octobre 1894 avec la carte qui les aecompagne.
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